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Contrat d’engagement « Spécialité du p’tit Lafouasse » sous l’égide de l’AMAP de Meudon-la-forêt, 
entre la Ferme LAFOUASSE -91470 Pecqueuse, (ci-après nommé LE PRODUCTEUR)  

et le Consom’Acteur adhérent de l’Amap de Meudon-la-forêt 
 

Période Janvier / Décembre 2024 

 
Coordonnées de l’adhérent Consom’Acteur : 

Nom / Prénom :  

Adresse :  

Tel :  Email :  
 
Engagements du Consomm’Ateur : 

➢ Etre adhérent de l’AMAP de Meudon-la-forêt et notamment : être à jour de son adhésion, respecter les plannings de distribution et de préparation des 

produits de l’Amap selon les modalités du règlement. 
➢ Faire acte d’engagement solidaire avec le producteur en payant à l’avance la distribution des produits. 
➢ Remettre le présent contrat signé en 2 exemplaires avec 1 ou 2 chèques correspondant à l’ensemble de ma commande, 

libellé à l’ordre de « EARL Ferme Lafouasse ». Sans le règlement total du contrat, celui-ci sera considéré comme nul.  

➢ Venir retirer sa commande sur le lieu et le jour et à l’heure prévue de la distribution ou se faire remplacer. Aucun remboursement ne sera effectué par l’AMAP 
ou par le producteur.  
 

Engagements du producteur : 
➢ Produire selon des méthodes respectueuses de l’environnement certifiées AB. 
➢ Livrer les produits aux dates prévues le jeudi soir à 18 h. Produits conditionnés en sacs papier ou cartons individuels. 
➢ Aviser ses partenaires en cas de problème exceptionnel qui affecterait la livraison – Possibilité de décalage de livraison ou de remplacement des denrées. 
➢ Accepter au moins une visite annuelle des adhérents à la ferme. 
 

Les « pâtes » Spécialités du P’tit Lafouasse 
Fabriquées à la ferme à basse température. 
Composées de farine de blé tendre bise (T80) ou complète (T110), d’eau ou de jus de légume ou d’infusion d’aromates (24%). Présence de gluten. 
*Les Fusilli Légumes seront aromatisés aux légumes ou aromates du moment (betterave, basilic, thym, carotte, ...). 
Se conservent 12 à 18 mois dans un endroit sec à l’abri de la lumière. 
 
Les légumes secs 
Cultivés à la ferme. Se conservent pendant 2 ans au sec, à l'abri de la lumière dans un contenant hermétique. 
 
Les conserves 
Les légumes de la ferme sont cuisinés et mis en en bocaux par deux conserveries artisanales franciliennes dans le respect du cahier des charges de 
l’Agriculture Biologique. 
 
La DDM (Date de Durabilité Minimale) sera indiquée sur chaque produit. 
 

Détail de ma commande :  tableau à compléter page 2 
 

L’abonnement sera payé d’avance par chèque, à libeller à l’ordre de "EARL Ferme Lafouasse" en 2 chèques maxi (montant minimum : 15€). 
 

 
 

 
 

 
 
Fait à : ………………………………………………… le : ……………………………………………. 
 

L’adhérent  Le producteur 
 
 
 
 

 

Montant du chèque n° 1 
  

N° chèque 
  

Montant du chèque n° 2 
  

N° chèque 
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Nom de l’adhérent : 
             

 

 

 
Indiquer le nombre d'unité souhaité par distribution et par variété : 
   

 

 
Famille Variété Conditionnement Prix € 

TTC/unité  

18-
janv. 

29-févr 14-
mars 

25-avr. 23-mai 20-juin 26-
sept. 

24-oct. 21-nov. 19-dec Nb unité 
souhaité 
/variété/an 

Total € 
/variété/an 

Spécialités 
du P'tit 

Lafouasse 

Macaroni -T110- 
Nature 

Carton 2,5 kg 

18,95 €                         

Fusilli -T80- Nature 18,95 €                         

Fusilli -T110- Nature 18,95 €                         

Oféli -T80- Nature 18,95 €                         

Fusilli -T80- Légume Sachet 500 g 6,90 €                         

Légumes 
secs 

Pois cassés 1kg Sac Kraft 1 kg 4,70 €                         

Pois cassés 1kg par 8 
Colis de 8 sacs de 
1kg 

36,00 €                         

Bocaux 

Soupe de Courges 
470g par 6 

Colis de 6 bocaux  27,60 €                         

Soupe de Tomate 
470g par 6 

Colis de 6 bocaux  27,60 €                         

     

        TOTAL     

 


